CONSEIL MUNICIPAL DU  6 novembre 2009
Compte rendu
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H05.

Présents : BASTIEN P.; DENIS P.; BRISBOUT F.; ADELINE J.; BELLIOT C. ; AVERTY J.P.; BERTHO G.; LE GENTIL L. ; COLIN J.J.; RIVALLAND S.; RIVALAN N.; THOBIE S.; JACQUET F.; BOSSENO T.; VRIGNAUD J.M. ; HALGAND J.P. ; FONMARTY F.; DELAMARRE P. ; BONTE S.; ANEZO F.

Absents et excusés: 
DELALANDE N. pouvoir à COLIN J.J.



LE MEIGNEN S. pouvoir à JACQUET F.
Absent : ROBERT C.
Monsieur DELAMARRE est désigné secrétaire de séance.
URBANISME/FONCIER

·  Programme de réalisation de logements locatifs sociaux rue du Pontois – Autorisation au maire de signer avec le bailleur social les conventions de cession de terrain et de réalisation des travaux extérieurs et VRD
Reporté.
· Résolution de la vente du terrain de la zone du Poteau cadastré ZR77

Une situation d’inactivité perdure sur la zone d’activités du Poteau : malgré plusieurs relances, le propriétaire de la parcelle cadastrée ZR77, Monsieur GACHET,  n’a toujours pas satisfait aux obligations qui lui étaient imposées par le cahier des charges annexé à l’acte de vente. Il n’a à ce jour entrepris aucune procédure pour régulariser sa situation.
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’engager les procédures de résolution de la vente telles que prévues à l’article 6 titre I du cahier des charges de cession de terrain de la zone d’activités du Poteau.

Vote à l’unanimité
AFFAIRES SCOLAIRES

· Autorisation au maire de signer avec la communauté de Communes du Pays de la Roche Bernard la convention de refacturation des frais relatifs à l’accès des écoles primaires de Férel à la piscine intercommunale des Métairies 
La compétence « Construction, rénovation, équipement gestion de la piscine des Métairies à Nivillac » a été transférée du SIVOM à la Communauté de Communes du Pays de la Roche Bernard le 1er septembre dernier. De ce fait, afin de permettre aux écoles primaires de la commune de Férel d’y être accueillies pour cette année civile 2009, il est nécessaire de signer une convention avec la nouvelle entité. Celle-ci détermine la durée (accueil du 17/09 au 27/11/2009) et les conditions financières (110 euros la séance à raison de 10 séances par école, soit 2200 €)
Monsieur le maire demande au conseil de l’autoriser à signer cette convention.

Vote à l’unanimité 
FINANCES

· Budget annexe Zone du Poteau : décision modificative n° 1
Selon les informations de la trésorerie de La Roche Bernard, la clôture du budget annexe de la Zone du Poteau, qui a été décidée en janvier dernier, ne pourra devenir effective qu’après apurement d’une somme de 0,57 €, correspondant à des arrondis de déclaration de TVA. Cela nécessite une décision modificative, qu’il est proposé au conseil de valider.
Vote à l’unanimité

	Section de fonctionnement
	Dépenses
	Recettes

	Compte 678 Autres charges exceptionnelles 
	+1.00 €
	

	Compte 774 Subventions exceptionnelles
	
	+1.00 €

	TOTAL
	+1.00 €
	+1.00 €


· Convention d’utilisation des équipements sportifs pour 2009 entre les communes de Camoël, Férel et Penestin
Il est proposé au conseil de valider l’avenant à la convention d’utilisation des équipements sportifs qui fixe le montant des charges annuelles mutualisées entre les communes de Pénestin, Camoël et Férel. Cette mutualisation concerne les activités des clubs de football et basket, pour ce qui relève des charges de fonctionnement et dépenses d’investissement des équipements mis à disposition. La participation de la commune pour 2009, calculée à partir des résultats de l’exercice 2008, s’établit à 30 609 €. Férel ayant déjà apporté 30 165 € de factures justificatives, il reste 444 € à reverser à la commune de Pénestin.

Vote à l’unanimité
· Indemnité de gardiennage de l’église pour 2009
La législation prévoit une indemnité allouée aux prêtres affectataires des églises communales pour le gardiennage de celles-ci. Cette indemnité varie suivant que le préposé à ce service est ou non domicilié dans la localité où est situé l’édifice du culte, objet du gardiennage ; elle peut être attribuée soit au ministre du culte attaché à l’édifice, soit à un particulier ou à un agent territorial assurant effectivement le gardiennage lorsque les circonstances locales l’exigent ; chaque année elle est revalorisée par le Ministre des Finances (+0,79 % pour 2009). Le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales pour l’année 2009 est de 468,15 € (464.49 € en 2008) pour un gardien résidant dans la commune et de 118,02 € (117.10 € en 2008) pour un gardien ne résidant pas dans la commune, visitant l’église à des périodes rapprochées. Ces sommes constituent des plafonds en dessous desquels il demeure possible au conseil municipal de revaloriser à son gré les indemnités actuellement inférieures à ceux-ci.

Le Père Dominique Le Cunff assurant le gardiennage de l’église de FEREL et résidant dans la commune, il est proposé de lui attribuer cette indemnité, d’un montant de 468,15 euros pour 2009.
Vote : 18 votes pour, 4 abstentions (P. DELAMARRE, S. THOBIE, S. RIVALLAND, S. BONTE)
VOIRIE/BATIMENTS

· Convention ATESAT pour 2010-2012

La convention d’assistance ATESAT 2006-2009 conclue entre l’Etat et la commune s’achève à la fin de l’année. Férel étant éligible, il est proposé au conseil de renouveler cette convention d’assistance pour 2010-2012. Le forfait pour la mission de base se porte à 1468,46 €, à laquelle il peut être ajouté des missions complémentaires utiles pour la commune pour un montant de 587,40 €, soit un coût global de 2055,86 € annuel.
Vote à l’unanimité

· Autorisation au maire de signer l’avenant n°1 au marché du lot n°3 Paratonnerre-Horlogerie pour la rénovation du clocher de l’église

En cours d’exécution du marché, lors de la dépose des horloges de l’église, il s’avère que l’état très dégradé des cadrans rend impossible la repose des mêmes matériels, pourtant prévue initialement. L’entreprise Art Camp, titulaire du lot, propose le remplacement de ceux-ci pour un montant de 3 695,49 €HT, ce qui porterait le montant initial du marché de 9 633,80 € à 13 329,29 €HT. Une option est proposée, à savoir la mise en place de cadres moulurés en surépaisseur, d’une valeur de 850 €HT. Dans ce cas, cela porterait le marché final à 14 179,29 € HT, soit 16 958,43€ TTC.
La Commission marché qui s’est réunie le 29 octobre ayant émis un avis favorable à la solution de base, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le choix de cette option et  doit autoriser Le Maire à signer cet avenant.

Vote sur la solution de base : 20 voix pour, 2 abstentions (F. JACQUET et son pouvoir S. LE MEIGNEN)

Vote sur l’option proposée : 17 voix pour, 5 voix contre (F. JACQUET et son pouvoir S. LE MEIGNEN, S. THOBIE, J.P. HALGAND, P. DELAMARRE)

L’avenant est validé pour un montant de 4 545,49 €HT, option incluse.

· Accessibilité des personnes handicapées - Plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics - lancement de la consultation 

Aux termes de l'article 45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets d'application n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 2006, il est fait obligation à la commune d'élaborer un plan de mise en accessibilité de sa voirie et de ses espaces publics en vue de les rendre plus accessibles à l'ensemble des personnes handicapées ou à mobilité réduite.

Il est précisé, que, par application du décret, la commune doit porter sa décision d'élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics à la connaissance du public par affichage en mairie pendant un mois.

Il est proposé au Conseil d’autoriser le maire à lancer une consultation auprès de bureaux d’études spécialisés, afin d’élaborer le plan d’accessibilité.

Vote à l’unanimité
Monsieur le Maire clôt la séance à 20H50
Prochaine séance prévue le 4 décembre 2009
